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ARRETE

Le Ministre de 1'Education Nationale,

"Tu la loi du”: Mai 1050 capcernant lg protection des
moruments naturels et deg sites de carsctére artistique,
.. historidue, scientifique, légendaire ou pittoresgue et
notamment l'article 4, > )

Tu 1'avis émis par la Commission départementa_e des
.Sites Perspectives et Paysages dans sa séance du 2L
Juin 1946

Arr § t e
SHEe TGSk < _ Article ler.~ Est ingerit sur l'Inventaire den
s .=~ - gltes pittoresques des Hautes-Alpes,le Massif d*0lan,
R 7 g'étendant sur les communes de Guillaume—?eyrousa et da i
f‘Clemence d'Ambel dans le ?algauuemar.J;gr, Pt :

Parcelles cadastrales v13ﬂes ;ff

' ‘"fCommune de Clemence d'Ambel - Sect. A.N°l,a 15 bia :
. : : ‘,Sv} B N° l 13

?*}Comnune de Guillaume Peyrouae - Sect A N° 1- & 19 B b s
, , : 3 S L L ',‘1'
R EE R R e DnE 28 & 72

i : Article 2.-43 present arreté sera noﬁifié au préfet

du département pour les archives de 1la Prérfacture, au maire
-+ des communes de Clémence d'Ambel; de Gulllaume.Peyrouse
" et aux propridtaires intéregsés qui seront res onsahles
chacun en ce qui le coneerne de son exéaution.? e T

'PARIS, le - g0CT01948 :

Par délégation, = = —
Le DiTeCtEur geénéral de 1fArchitecture
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